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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 2:17

ETATS-UNIS

Dispositions administratives convenues avec Maurice

Les Etats-Unis ont fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une notification au titre
du paragraphe 17 de l'article 2. L'OSpT distribue cette notification aux Membres de l'OMC pour
leur information.
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Secrétariat général de la Présidence
Bureau du Représentant des Etats-Unis
pour les questions commerciales internationales

Le 14 avril 1997

Monsieur l'Ambassadeur,

Vous trouverez ci-joint une notification, présentée par le Gouvernement de mon pays au titre
de l'article 2:17 de l'Accord sur les textiles et les vêtements, des dispositions administratives concernant
les pays suivants: Bangladesh, Jamaïque, Kenya, Maurice1 et Pologne. Je vous communique en outre
une version corrigée des notifications présentées antérieurement au titre de l'article 2:17 concernant
le Pakistan et Haïti. Pour ce qui est du Pakistan, la notification corrigée comprend le paragraphe 3
de l'Accord bilatéral qui avait été omis par erreur dans la notification initiale. Quant à la version corrigée
de la notification concernant Haïti, elle ne contient pas le paragraphe 5 de l'Accord bilatéral, qui avait
été inclus par erreur dans la notification initiale.

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances de ma haute considération.

(signé) Rita Hayes
Ambassadeur

Négociateur en chef pour les textiles

Monsieur l'Ambassadeur András Szepesi
Président
Organe de supervision des textiles
Organisation mondiale du commerce
154, rue de Lausanne
1211 Genève

1Le présent document contient les dispositions administratives convenues avec Maurice. Les dispositions
convenues avec les autres Membres énumérés ci-dessus feront l'objet de documents distincts.

Note: L'annexe B mentionnée dans le texte contient la liste des restrictions notifiées par les Etats-Unis
conformément à l'article 2:1 et ne fait donc pas partie des dispositions administratives.
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MAURICE

Les dispositions ci-après sont tirées de l'Accord bilatéral sur les textiles et les vêtements conclu
entre les Etats-Unis et Maurice les 17 mars, 1er juillet et 29 juillet 1994; elles ont été jugées nécessaires
à la mise en oeuvre satisfaisante des restrictions notifiées à l'Organe de supervision des textiles au titre
de l'article 2:1 de l'Accord sur les textiles et les vêtements.

Champ d'application de l'Accord

2. A) Les textiles et produits textiles visés par le présent accord sont ceux énumérés à l'annexe A.
Le système de catégories et les coefficients de conversion en équivalent mètres carrés énumérés
à l'annexe A s'appliqueront dans la mise en oeuvre du présent accord.

Classification

3. A) Aux fins du présent accord, les produits textiles s'entendent des textiles en coton, en laine ou
en fibres synthétiques ou artificielles, dont l'unique ou la principale composante (en valeur)
est constituée par l'une de ces fibres. Les produits visés par le présent alinéa mais dont la
principale composante (en valeur) n'est pas le coton, la laine ou les fibres synthétiques ou
artificielles seront classés comme suit:

I) textiles en coton, s'ils sont principalement constitués de coton (en poids), ou si le coton
et la laine et/ou les fibres synthétiquesou artificielles représentent globalement au moins
50 pour cent du poids total et que le poids du coton est égal ou supérieur au poids de
chacune des autres composantes (laine et/ou fibres synthétiques ou artificielles);

II) textiles en laine, s'ils ne sont pas considérés comme étant en coton, et si la laine
représente au moins 17 pour cent du poids de toutes les fibres constitutives; et

III) textiles en fibres synthétiques ou artificielles, s'ils ne sont pas considérés comme étant
en coton ou en laine selon la description donnée aux alinéas I) ou II) ci-dessus et qu'ils
contiennent 50 pour cent ou plus (en poids) de fibres synthétiques ou artificielles, ou
si les fibres synthétiques ou artificielles, combinées au coton et/ou à la laine, représentent
au total au moins 50 pour cent du poids des fibres constitutives et que les fibres
synthétiques ou artificielles ont un poids supérieur au total des composantes laine et/ou
coton.

B) Le système de catégories et les coefficients de conversion en équivalent yards carrés énumérés
à l'annexe A seront d'application pour la mise en oeuvre du présent accord.

C) Aux fins du calcul des plafonds et des imputations, les coefficients de conversion des différentes
catégories fixées à l'annexe A s'appliqueront.

Plafonds spécifiques

5. A compter de la première période d'application de l'Accord, et au cours de la période suivante,
le gouvernement mauricien limitera ses exportations annuelles vers les Etats-Unis de textiles et de produits
textiles en coton, en laine et en fibres synthétiques ou artificielles aux plafonds spécifiques fixés à
l'annexe B, lesquels pourront être ajustés conformément aux dispositions du paragraphe 5.
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Ajustements au titre de la flexibilité

6. A) Au cours d'une période d'application de l'Accord, les plafonds spécifiques fixés dans l'annexe B,
à l'exclusion du plafond fixé pour le groupe "bonneterie", pourront être dépassés par un transfert
n'excédant pas sept (7) pour cent (cinq pour cent pour les catégories laine), à condition qu'une
réduction correspondante en équivalent mètres carrés soit opérée pour un ou plusieurs autres
plafonds spécifiques au cours de la même année d'application de l'Accord. Un transfert spécial
de 7 pour cent sera possible entre les catégories 347/348 et 647/648/847. Un transfert spécial
de 20 pour cent sera possible entre les catégories 338/339 et 638/639.

B) Le gouvernement mauricien indiquera au gouvernement des Etats-Unis le plafond spécifique
qu'il entend relever et celui qu'il souhaite abaisser.

C) La limite dans laquelle tout plafond spécifique fixé à l'annexe B pourra être dépassé au cours
d'une période d'application de l'Accord, au moyen de l'utilisation anticipée (emprunt d'une
fraction du plafond spécifique correspondant à l'année suivante) et/ou du report (utilisation
d'un métrage inutilisé ou d'une fraction inutilisée du plafond spécifique correspondant à la
période d'application précédente), est fixée à dix (10) pour cent, la part de l'utilisation anticipée
ne pouvant constituer plus de cinq (5) pour cent.

D) Aux fins de l'accord, onparle de fraction inutilisée lorsquedes exportations, vers lesEtats-Unis,
de textiles ou de produits textiles en provenance de Maurice, au cours d'une année d'application
de l'Accord, sont en deçà du plafond spécifique applicable indiqué à l'annexe B ou, dans le
cas où un plafond a été abaissé conformément aux dispositions du paragraphe 5, lorsque ces
exportations sont inférieures au plafond abaissé.

E) Aucun report ne sera autorisé au cours de la première période d'application de l'Accord. Aucune
utilisation anticipée ne sera autorisée au cours de la dernière période d'application de l'Accord.

F) Le gouvernement mauricienavisera le gouvernement des Etats-Unis lorsqu'il souhaitera utiliser
lemétrage inutilisé (fraction inutilisée)disponible dansdes catégories pourun report ou lorsqu'il
souhaitera recourir à l'utilisation anticipée, sous réserve des dispositions énoncées ci-dessus.

Imputations en cas de dépassement du quantum

7. A) Les Etats-Unis pourront refuser d'admettre les importations en provenance de Maurice en
dépassement des plafonds applicables au cours de toute période d'application de l'Accord.
Les expéditions dont l'admission aura été refusée pourront être admises aux Etats-Unis pendant
la période d'application de l'Accord suivante et être imputées sur le plafond applicable pour
cette dernière. Le gouvernement des Etat-Unis informera le gouvernement mauricien de ces
imputations.

B) Les exportations de Maurice en dépassement des plafonds applicables au cours d'une période
d'application de l'Accord seront, si elles sont admises aux Etats-Unis pendant cette période,
imputées sur le plafond applicable pour la période suivante.

C) Toute mesure prise conformément au présent paragraphe sera sans préjudice des droits de chaque
partie en matière de consultations.
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Dispositions en matière de répartition

8. Le gouvernement mauricien fera tout son possible pour que les exportations vers les Etats-Unis
pour chaque catégorie, sous-catégorie, ou partie de catégorie soient effectuées à intervalles réguliers
au cours de chaque période d'application de l'Accord, en tenant compte des facteurs saisonniers normaux.

Aide fournie par les Etats-Unis pour mettre en oeuvre les dispositions en matière de limitation

9. Le gouvernement mauricien administrera son système de régulation des exportations dans le
cadre du présent accord. Le gouvernement des Etats-Unis pourra aider le gouvernement mauricien
à mettre en oeuvre les dispositions du présent accord en matière de limitation en régulant, en fonction
de la date d'exportation, les importations de textiles et produits textiles visés par le présent accord.

Echange de données

10. Le gouvernement des Etats-Unis fournira dans les moindres délais au gouvernement mauricien
des données mensuelles sur les importations aux Etats-Unis de textiles et produits textiles mauriciens
en coton, en fibres synthétiques ou artificielles et en laine. Le gouvernement mauricien fournira dans
les moindres délais au gouvernement des Etats-Unis des données mensuelles sur les exportations desdits
produits vers les Etats-Unis. Chaque gouvernement convient de fournir dans les moindres délais, à
la demande de l'autre gouvernement, toutes autres données statistiques pertinentes nécessaires.

Dispositions administratives mutuellement satisfaisantes

11. Des dispositions administratives ou des ajustements mutuellement satisfaisants pourront être
convenus pour résoudre des problèmes mineurs découlant de la mise en oeuvre du présent accord,
y compris des divergences concernant des points de procédure ou le fonctionnement de l'Accord.

Consultations sur des questions relatives à la mise en oeuvre

12. Le gouvernement des Etats-Unis d'Amérique et le gouvernement mauricien conviennent de
tenir des consultations, à la demande de l'autre gouvernement, au sujet de toute question concernant
la mise en oeuvre du présent accord.

Régime de visas

16. Les deux gouvernements conviennent d'établir un régime de visas concernant les catégories
et les quantités.

Coopération en vue d'empêcher le contournement

18. Legouvernementdes Etats-Unis reconnaît que legouvernementmauricien apleinement coopéré
avec lui pour lutter contre le contournement et est actuellement convaincu que, étant donné les bons
résultats obtenus par le gouvernement mauricien dans le passé et les liens étroits mis en place entre
les deux gouvernements, la coopération sera renforcée par les dispositions ci-après.

A) Le gouvernement des Etats-Unis et le gouvernement mauricien conviennent de prendre les
mesures nécessaires pour faire face au contournement, enquêter sur le contournement et, s'il
y a lieu, engager une action juridique et/ou administrative pour empêcher le contournement
du présent accord par le jeu de la réexpédition, du déroutement, de la fausse déclaration
concernant le pays d'origine ou de la falsification de documents officiels.
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B) Les deux parties conviennent de coopérer pleinement, en conformité avec leurs lois et procédures
intérieures, dans les cas de contournement ou de contournement présumé de l'Accord, pour
faire face aux problèmes découlant du contournement et pour établir les faits pertinents sur
les lieux d'importation, d'exportation et, le cas échéant, de réexpédition. Cette coopération,
dans la mesure où elle est en conformité avec les lois et procédures intérieures, comprendra
une enquête sur les pratiques de contournement, l'échange de documents, de correspondance,
de rapports et d'autres renseignements pertinents dans la mesure du possible, et la facilitation
de visites conjointes impromptues d'installations, avec le consentement des responsables de
ces installations, et des contacts par des représentants de chaque partie, sur demande écrite
adressée aux autorités gouvernementales compétentes et cas par cas.

C) Si l'une des parties considère que le présent accord est tourné, elle pourra demander l'ouverture
de consultations pour examiner la ou les questions concernées en vue de chercher une solution
mutuellement satisfaisante. Chaque partie convient de tenir ces consultations dans les moindres
délais, en les engageant dans les 30 jours suivant la réception, par une partie, d'une demande
de l'autre partie accompagnée d'explications sur cette demande, et en les terminant dans les
90 jours, à moins que cette durée ne soit prorogée d'un commun accord, et de coopérer
pleinement dans les conditions énoncées à l'alinéa B) ci-dessus.

D) Au cas où les parties ne seraient pas en mesure de parvenir à une solution satisfaisante au cours
des consultations prévues à l'alinéa C), le gouvernement mauricien et le gouvernement des
Etats-Unis conviennent que, dans les cas où des éléments permettant d'établir clairement
l'existence d'un contournement ont été fournis, lesEtats-Unis pourront imputer sur les plafonds
quantitatifs fixés pour cette période d'application de l'Accord des quantités équivalant à la
quantité de produits d'origine mauricienne qui ont été réexpédiées. Les quantités réexpédiées
et le pays d'origine seront ceux que la douane des Etats-Unis aura déterminés. Le gouvernement
mauricien et le gouvernement des Etats-Unis conviennent en outre que des imputations sur
les plafonds quantitatifs établis au titre du présent accord pourront être effectuées dans les cas
suivants: a) les Etats-Unis sont en possession de renseignements qui démontrent avec une grande
probabilité l'existence d'un contournement; b) les Etats-Unis ont demandé la coopération de
Maurice ou des renseignements relatifs à un contournement possible, dont le gouvernement
mauricien dispose ou qu'il pourrait raisonnablement obtenir; et c) le gouvernement mauricien
n'a pas fourni de renseignements ou n'apas coopéré pendant la période de consultations indiquée
à l'alinéa C).

E) Au cas où les Etats-Unis choisiraient d'exercer leur droit, au titre de l'alinéa D), d'imputer
une ou des quantités sur les plafonds quantitatifs d'un pays, lorsque des cas répétés de
contournement ont été mis en évidence pendant la période d'application de l'Accord en cours
ou pendant l'année immédiatement antérieure, ils pourront imputer sur le plafond quantitatif
jusqu'au triple des quantités réexpédiées, à condition que ces déductions soient réparties de
manière égale sur chacune des trois années qui suivent.

F) Dans les cas où il existe des éléments de preuve démontrant clairement que des marchandises
originaires d'un autre pays ont transité par Maurice vers les Etats-Unis en tant que produits
mauriciens, le gouvernement mauricien et le gouvernement des Etats-Unis conviennent
d'entreprendre une action appropriée. Cette action pourra comprendre l'introduction de
limitations dans la ou les catégories concernées ou la déduction de la quantité de marchandises
ainsi expédiées des plafonds quantitatifs fixés pour les expéditions originaires de Maurice au
titre du présent accord pour l'année en cours. Les actions de ce type, ainsi que le moment
où elles interviendront et leur portée, pourront être décidés après que des consultations auront
eu lieu en vue d'arriver à une solution mutuellement satisfaisante. Ces consultations devraient
avoir lieu dans les moindres délais, commençant dans les 30 jours suivant la réception par une
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partie d'une demande de l'autre partie accompagnée d'explications sur cette demande, et se
terminant dans les 90 jours, à moins que cette durée ne soit prorogée d'un commun accord.
Au cas où les parties ne seraient pas en mesure de parvenir à une solution satisfaisante, le
gouvernement mauricien et le gouvernement des Etats-Unis conviennent que, dans les cas où
des renseignements clairs relatifs à l'existence d'un contournement ont été fournis, les Etats-Unis
pourront introduire une telle limitation ou, si une limitation est déjà en place, pourront déduire
des plafonds quantitatifs établis au titre du présent accord une quantité équivalant à la quantité
de produits réexpédiés via Maurice. Au cours des consultations, le gouvernement des Etats-Unis
pourra, entre autres facteurs, tenir compte des réalisations concrètes antérieures du gouvernement
mauricien en matière de lutte contre la réexpédition.

G) Les parties notent que certains cas de contournement peuvent concerner des expéditions transitant
par des pays ou des lieux sans que les marchandises dont elles sont constituées y subissent
de modifications ou de transformations. Les deux parties notent qu'il n'est pas toujours réalisable
dans ces lieux de transit d'exercer un contrôle sur de telles expéditions.

H) Les parties conviennent que les fausses déclarations concernant la teneur en fibres, les quantités,
la désignation ou la classification des marchandises vont aussi à l'encontre de l'objectif du présent
accord. Dans les cas où il existe des éléments de preuve montrant clairement qu'une telle
déclaration a été faite à des fins de contournement, les deux parties conviennent de prendre
des mesures appropriées, en conformité avec leurs lois et procédures intérieures, contre les
exportateurs ou les importateurs en cause. Au cas où l'une des parties considérerait que le
présent accord est tourné par le jeu de ces fausses déclarations et qu'aucune mesure
administrativen'est appliquée,ou que lesmesures administratives appliquées sont insuffisantes,
pour faire face à ce contournement et/ou le contrecarrer, elle devra engager dans les moindres
délais des consultations avec la partie en cause en vue de chercher une solution mutuellement
satisfaisante. Ces consultations devraient avoir lieu dans les moindres délais, commençant
dans les 30 jours suivant la réception par une partie d'une demande de l'autre partie accompagnée
d'explications sur cette demande, et se terminant dans les 90 jours, à moins que cette durée
ne soit prorogée d'un commun accord. Au cas où les parties ne seraient pas en mesure de
parvenir à une solution satisfaisante, le gouvernement mauricien et le gouvernement des
Etats-Unis conviennent que, dans les cas où des éléments de preuve solides concernant ces
fausses déclarations ont été fournis, les Etats-Unis pourront déduire des plafonds quantitatifs
établis pour l'année d'application de l'Accord en cours une quantité équivalant à la quantité
de produits sur laquelle porte la fausse déclaration ou la fausse classification. La présente
disposition n'a pas pour objet d'empêcher les parties d'opérer des ajustements techniques lorsque
des erreurs ont été commises par inadvertance dans des déclarations.

I) Chaque partie pourra contester toute action entreprise en application des dispositions du présent
paragraphe en demandant la création d'un groupe spécial au titre du GATT.
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ANNEXE A

Les produits classés dans les séries:

- 200 sont constitués de coton et/ou de fibres synthétiques ou artificielles;
- 300 sont constitués de coton;
- 400 sont constitués de laine;
- 600 sont constitués de fibres synthétiques ou artificielles;
- 800 sont constitués de mélanges de soie ou de fibres végétales autres que le coton.

Catégorie Désignation des produits Unité
Coefficient de
conversion en

équivalent
mètres carrés

Fils

200 Fils à coudre et autres fils, conditionnés pour la
vente au détail kg 6,60

201 Fils spéciaux kg 6,50

300 Fils de coton cardés kg 8,50

301 Fils de coton peignés kg 8,50

400 Fils de laine kg 3,70

600 Fils de filaments texturés kg 6,50

603 Fils contenant, en poids, 85 pour cent ou plus
de fibres artificielles discontinues

kg 6,30

604 Fils contenant, en poids, 85 pour cent ou plus
de fibres synthétiques discontinues

kg 7,60

606 Fils de filaments non texturés kg 20,10

607 Autres fils de fibres discontinues kg 6,50

800 Fils de fibres végétales autres que le coton ou
de mélanges de soie

kg 8,50

Tissus

218 Tissus en fils de diverses couleurs m2 1,00

219 Tissus pour bâches m2 1,00

220 Tissus à texture spéciale m2 1,00

222 Etoffes de bonneterie kg 12,30

223 Etoffes non tissées kg 14,00

224 Velours, peluches, étoffes bouclées et surfaces
textiles touffetées

m2 1,00

225 Croisés bleus m2 1,00

226 Etamine, batiste, linons/voile m2 1,00

227 Oxford m2 1,00

229 Tissus à usages spéciaux kg 13,60

313 Toile à drap m2 1,00
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Catégorie Désignation des produits Unité
Coefficient de
conversion en

équivalent
mètres carrés

314 Popeline m2 1,00

315 Tissus préparés pour l'impression m2 1,00

317 Sergés m2 1,00

326 Satins m2 1,00

410 Tissus m2 1,00

414 Autres tissus de laine kg 2,80

611 Tissus contenant, en poids, 85 pour cent ou
plus de fibres artificielles discontinues

m2 1,00

613 Toile à drap m2 1,00

614 Popeline m2 1,00

615 Tissus préparés pour l'impression m2 1,00

617 Sergés et satins m2 1,00

618 Tissus de filaments artificiels m2 1,00

619 Tissus de filaments de polyester m2 1,00

620 Autres tissus de filaments synthétiques m2 1,00

621 Tissus imprimés kg 14,40

622 Tissus de fibres de verre m2 1,00

624 Tissus de fibres synthétiques ou artificielles,
contenant plus de 15 pour cent, mais moins de
36 pour cent de laine

m2 1,00

625 Popeline, de fibres discontinues et filaments
combinés

m2 1,00

626 Tissus préparés pour l'impression, de fibres
discontinues et filaments combinés

m2 1,00

627 Toile à drap, de fibres discontinues et filaments
combinés

m2 1,00

628 Sergés et satins, de fibres discontinues et
filaments combinés

m2 1,00

629 Autres tissus de fibres synthétiques ou
artificielles, de fibres discontinues et filaments
combinés

m2 1,00

810 Tissus de mélanges de soie et de fibres
végétales autres que le coton

m2 1,00

Vêtements

237 Ensembles de jeu, de plage, etc. douzaine 19,20

239 Vêtements et accessoires du vêtement pour
bébés

kg 6,30

330 Mouchoirs et pochettes douzaine 1,40
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Catégorie Désignation des produits Unité
Coefficient de
conversion en

équivalent
mètres carrés

331 Ganterie douzaine
de paires

2,90

332 Bas et chaussettes douzaine
de paires

3,80

333 Vestes, pour hommes et garçonnets douzaine 30,30

334 Pardessus et manteaux, pour hommes et
garçonnets

douzaine 34,50

335 Manteaux, pour femmes et fillettes douzaine 34,50

336 Robes douzaine 37,90

338 Chemises en bonneterie, pour hommes et
garçonnets

douzaine 6,00

339 Chemisiers et blouses en bonneterie, pour
femmes et fillettes

douzaine 6,00

340 Chemises, pour hommes et garçonnets, autres
qu'en bonneterie

douzaine 20,10

341 Chemisiers et blouses, pour femmes et fillettes,
autres qu'en bonneterie

douzaine 12,10

342 Jupes douzaine 14,90

345 Chandails et pull-overs douzaine 30,80

347 Pantalons, pantalons légers et shorts, pour
hommes et garçonnets

douzaine 14,90

348 Pantalons, pantalons légers et shorts, pour
femmes et fillettes

douzaine 14,90

349 Soutiens-gorge et autres vêtements destinés à
soutenir certaines parties du corps

douzaine 4,00

350 Robes de chambre, etc. douzaine 42,60

351 Pyjamas et autres vêtements de nuit douzaine 43,50

352 Vêtements de dessous douzaine 9,20

353 Manteaux fourrés de duvet, pour hommes et
garçonnets

douzaine 34,50

354 Manteaux fourrés de duvet, pour femmes et
fillettes

douzaine 34,50

359 Autres vêtements de coton kg 8,50

431 Ganterie douzaine
de paires

1,80

432 Bas et chaussettes douzaine
de paires

2,30

433 Vestes, pour hommes et garçonnets douzaine 30,10

434 Pardessus et manteaux, pour hommes et
garçonnets

douzaine 45,10

435 Manteaux, pour femmes et fillettes douzaine 45,10
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Catégorie Désignation des produits Unité
Coefficient de
conversion en

équivalent
mètres carrés

436 Robes douzaine 41,10

438 Chemisiers et blouses, en bonneterie douzaine 12,50

439 Vêtements et accessoires du vêtement pour
bébés

kg 6,30

440 Chemisiers et blouses, autres qu'en bonneterie douzaine 20,10

442 Jupes douzaine 15,00

443 Complets et costumes, pour hommes et
garçonnets

pièce 3,76

444 Costumes tailleurs, pour femmes et fillettes pièce 3,76

445 Chandails et pull-overs, pour hommes et
garçonnets

douzaine 12,40

446 Chandails et pull-overs, pour femmes et fillettes douzaine 12,40

447 Pantalons, pantalons légers et shorts, pour
hommes et garçonnets

douzaine 15,00

448 Pantalons, pantalons légers et shorts, pour
femmes et fillettes

douzaine 15,00

459 Autres vêtements de laine kg 3,70

630 Mouchoirs et pochettes douzaine 1,40

631 Ganterie douzaine 2,90

632 Bas et chaussettes douzaine
de paires

3,80

633 Vestes, pour hommes et garçonnets douzaine 30,30

634 Pardessus et manteaux, pour hommes et
garçonnets

douzaine 34,50

635 Manteaux, pour femmes et fillettes douzaine 34,50

636 Robes douzaine 37,90

638 Chemises en bonneterie, pour hommes et
garçonnets

douzaine 15,00

639 Chemisiers et blouses en bonneterie, pour
femmes et fillettes

douzaine 12,50

640 Chemises, pour hommes et garçonnets, autres
qu'en bonneterie

douzaine 20,10

641 Chemisiers et blouses, pour femmes et fillettes,
autres qu'en bonneterie

douzaine 12,10

642 Jupes douzaine 14,90

643 Complets et costumes, pour hommes et
garçonnets

pièce 3,76

644 Costumes tailleurs, pour femmes et fillettes pièce 3,76
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645 Chandails et pull-overs, pour hommes et
garçonnets

douzaine 30,80

646 Chandails et pull-overs, pour femmes et fillettes douzaine 30,80

647 Pantalons, pantalons légers et shorts, pour
hommes et garçonnets

douzaine 14,90

648 Pantalons, pantalons légers et shorts, pour
femmes et fillettes

douzaine 14,90

649 Soutiens-gorge et autres vêtements destinés à
soutenir certaines parties du corps

douzaine 4,00

650 Robes de chambre, etc. douzaine 42,60

651 Pyjamas et autres vêtements de nuit douzaine 43,50

652 Vêtements de dessous douzaine 13,40

653 Manteaux fourrés de duvet, pour hommes et
garçonnets

douzaine 34,50

654 Manteaux fourrés de duvet, pour femmes et
fillettes

douzaine 34,50

659 Autres vêtements de fibres synthétiques ou
artificielles

kg 14,40

831 Ganterie douzaine
de paires

2,90

832 Bas et chaussettes douzaine
de paires

3,80

833 Vestes, pour hommes et garçonnets douzaine 30,30

834 Autres manteaux, pour hommes et garçonnets douzaine 34,50

835 Manteaux, pour femmes et fillettes douzaine 34,50

836 Robes douzaine 37,90

838 Chemisiers et blouses, en bonneterie douzaine 11,70

839 Vêtements et accessoires du vêtement, pour
bébés

kg 6,30

840 Chemisiers et blouses, autres qu'en bonneterie douzaine 16,70

842 Jupes douzaine 14,90

843 Complets et costumes, pour hommes et
garçonnets

pièce 3,76

844 Costumes tailleurs, pour femmes et fillettes pièce 3,76

845 Chandails et pull-overs de fibres végétales
autres que le coton

douzaine 30,80

846 Chandails et pull-overs, mélange de soie douzaine 30,80

847 Pantalons, pantalons légers et shorts douzaine 14,90



G/TMB/N/281
Page 13

Catégorie Désignation des produits Unité
Coefficient de
conversion en

équivalent
mètres carrés

850 Robes de chambre, etc. douzaine 42,60

851 Pyjamas et autres vêtements de nuit douzaine 43,50

852 Vêtements de dessous douzaine 11,30

858 Cols, cravates et similaires kg 6,60

859 Autres vêtements kg 12,50

Articles de confection
et articles textiles
divers

360 Taies d'oreillers pièce 0,90

361 Draps pièce 5,20

362 Dessus de lit et édredons piqués pièce 5,80

363 Torchons et essuie-mains en éponge ou en
tissus bouclés

pièce 0,40

369 Autres articles manufacturés, de coton kg 8,50

464 Couvertures kg 2,40

465 Couvre-parquets m2 1,00

469 Autres articles manufacturés, de laine kg 3,70

665 Revêtements de sol m2 1,00

666 Autres articles d'ameublement de fibres
synthétiques ou artificielles

kg 14,40

669 Autres articles manufacturés de fibres
synthétiques ou artificielles

kg 14,40

670 Articles de voyage, sacs à main et articles plats kg 3,70

863 Serviettes pièce 0,40

870 Articles de voyage kg 3,70

871 Sacs à main et articles plats kg 3,70

899 Autres articles manufacturés de soie et de
mélanges de fibres végétales

kg 11,10




